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Comment la direction vous vole une partie de votre salaire ? 
  

Pour calculer la majoration d'incommodité de 50 % (PCH Majoration fin de semaine) pour 

les salariés en SD, VSD ou SDL, la direction de PSA doit le faire sur un taux horaire déjà 

majoré de 18% (PCH Majoration de nuit) pour toutes les heures de nuit, ce qu'elle refuse de 

faire. 
 

La CGT de PSA Douvrin (ex Française de Mécanique) a gagné à plusieurs reprises sur le 

sujet devant les tribunaux des Prud'hommes et cela a été confirmé à 4 reprises devant la 

Cour de Cassation en mai dernier. 
 

Malgré ces décisions, la direction refuse de se conformer à la loi en s'obstinant à continuer de 

voler plusieurs milliers de salariés du groupe en refusant de rectifier les paies dans toutes les 

usines où sont présents des équipes de weekend de nuit y compris celle de Douvrin.  
 

C’est le cas aussi ici à « Nom du site » 
 

Le manque à gagner sur la paie pour les salariés de week-end va de 50 à 150 € par mois 

(selon le nombre d’heure de nuit dans l’horaire) soit environ 650 à 1950 € par an. 

Par exemple pour un salarié en VSD à Sochaux ayant un taux horaire de 16,78 € brut, le 

manque à gagner selon le nombre d’heures effectuées la nuit est : 

Mode de calcul de la direction dans le groupe PSA : 
 

   (111,89 h x 16,78 €) x 50% = 938,75 € 
 

Mode de calcul légal défendu par la CGT (confirmé en Cassation) 

 

  (48,08 h de jour x 16,78 € x 50 %) 

                      +  (63,81 h de nuit x 16.78 € x 1,18 majorations nuit  x 50 %) =  1035,12  € 

L’écart est donc de 1035,12  € – 938,75 € = 96,36 € de manque à gagner par mois 

et de 1252.68 € sur 13 mois !!! 

Salariés de SD, VSD et SDL,  

ne laissons pas la direction nous voler tous les mois ! 

Contacter vos délégués CGT pour exiger ensemble  

que la direction respecte la décision de la Cour de Cassation ! 

Salariés de SD, VSD ou SDL : 

La direction vous vole jusqu’à  

150 € par mois ! 
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